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RÉSUMÉ 

Contexte 

Le coût et l’absence de couverture d’assurance dentaire constituent des obstacles majeurs à l’accès aux soins dentaires au Canada. La présente étude vise à 

estimer la prévalence de l’évitement d’obtention de soins buccodentaires en raison du coût parmi un échantillon représentatif à l’échelle nationale de personnes 

au Canada âgées de 12 ans et plus qui pourraient être admissibles au Régime canadien de soins dentaires (RCSD), ainsi qu’à examiner les caractéristiques 

relatives à l’évitement. 

Données et méthodes 

Les données de l’Enquête canadienne sur la santé buccodentaire de 2023 à 2024 ont servi à former une cohorte basée sur la population de personnes admissibles 

au RCSD en fonction du revenu et de la situation en matière d’assurance. Les réponses de 11 189 personnes admissibles au RCSD au Canada qui ont répondu 

à des questions sur le fait d’éviter de consulter un professionnel de la santé buccodentaire ou d’éviter de recevoir des soins dentaires recommandés en raison du 

coût ont été analysées. Des modèles linéaires généralisés ont été utilisés pour examiner l’association entre les caractéristiques sociodémographiques et les 

résultats de l’évitement d’obtention de soins buccodentaires en raison du coût. 

Résultats 

Au cours de la période allant de novembre 2023 à mars 2024 (avant que le RCSD ne soit offert pour aider les gens à payer leurs soins), 47 % des personnes 

admissibles au RCSD ont évité de consulter un professionnel de la santé buccodentaire et 38 % ont évité de recevoir des soins dentaires recommandés au cours 

de l’année précédente en raison du coût. Les jeunes adultes et les adultes d’âge moyen, les personnes non assurées (comparativement à celles couvertes par 

un régime d’assurance publique) et les personnes ayant un revenu familial net rajusté inférieur à 38 800 $ étaient plus nombreuses à déclarer éviter d’obtenir des 

soins buccodentaires en raison du coût. Après ajustement, la situation en matière d’assurance dentaire (rapport de cotes [RC] : 5,78; intervalle de confiance [IC] 

de 95 % : 3,74 à 8,94) et les problèmes buccodentaires autodéclarés (RC : 4,80; IC de 95 % : 3,87 à 5,96) affichaient l’association la plus forte avec l’évitement 

de consultation en raison du coût au cours de l’année précédente. Il en allait de même pour l’évitement d’obtention de soins dentaires recommandés en raison 

du coût (RC : 3,15; IC de 95 % : 2,07 à 4,78 et RC : 5,11; IC de 95 % : 4,17 à 6,27, respectivement). 

Interprétation 

La présente étude a permis de déterminer que le coût constituait un obstacle important à l’accès aux soins de santé buccodentaire pour près de la moitié des 

personnes admissibles au RCSD. Les résultats indiquent que l’utilisation des services de santé buccodentaire par les personnes admissibles au RCSD au Canada 

est largement influencée par leur revenu et leur capacité à payer de leur poche les frais de soins dentaires, plutôt que par leur besoin de traitement, ce qui rend 

bon nombre d’entre elles vulnérables à des besoins non satisfaits en matière de soins buccodentaires. Il est essentiel d’établir des estimations de base de 

l’évitement en raison du coût avant que le RCSD ne soit offert pour aider les gens à payer leurs soins afin d’évaluer le succès de la réduction des obstacles 

financiers et de faciliter un suivi efficace du programme. 

Mots-clés 

obstacles à l’accès aux soins dentaires, évitement en raison du coût, Régime canadien de soins dentaires (RCSD), population à faible revenu, disparités d’accès 

aux soins dentaires 
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lusieurs personnes vivant au Canada doivent affronter des 

obstacles liés au coût qui rendent difficile l’accès aux 

services de santé buccodentaire ou l’obtention de ces 

services. Au Canada, les frais de soins dentaires sont payés 

directement ou couverts par une combinaison de régimes 

d’assurance privée et publique, ce qui fait que de nombreuses 

personnes doivent payer leurs soins dentaires1,2. En 2021, les 

ménages canadiens ont dépensé collectivement environ 

7,43 milliards de dollars en coûts directs liés aux soins de santé 

buccodentaire, soit une moyenne de 460,50 $ par ménage. Ces 

dépenses directes représentaient 43,8 % de toutes les dépenses 

en soins de santé buccodentaire au Canada3. L’un des résultats 

de ces coûts directs élevés est que de nombreuses personnes au 

Canada évitent de consulter un professionnel de la santé 

buccodentaire ou refusent des soins dentaires recommandés en 

raison du coût, ce qui est appelé évitement en raison du 

coût4,5,6,7. L’évitement des services de santé buccodentaire en 

raison du coût est associé à un risque plus élevé de maladies 

buccodentaires et à des disparités dans les résultats en matière 

de santé qui vont au-delà de la santé buccodentaire8,9. 

Au Canada, les données d’enquête nationale sur la santé ont 

constamment révélé qu’environ 1 personne sur 4 évite de 

consulter un professionnel de la santé buccodentaire en raison 

du coût10,11,12. Des études antérieures ont permis d’examiner 

l’évitement en raison du coût chez les populations qui font face 

à des obstacles à l’accès aux soins de santé buccodentaire (p. ex. 

l’âge, le sexe, le revenu et la couverture d’assurance). Toutefois, 

ces études s’appuyaient sur des données antérieures, et les 

données récentes sur les expériences actuelles des populations 

vulnérables demeurent limitées7,13,14,15. En reposant sur de 

nouvelles données de l’Enquête canadienne sur la santé 

buccodentaire (ECSB) de 2023 à 2024, la présente étude fournit 

des estimations mises à jour et permet une compréhension plus 

complète de l’éventail de besoins, d’expériences et de facteurs 

personnels en matière de santé buccodentaire qui contribuent à 

l’évitement en raison du coût dans toutes les provinces du 

Canada. Comprendre les raisons pour lesquelles certaines 

personnes évitent les consultations dentaires et d’autres 

renoncent à des soins dentaires recommandés aide à déterminer 

où les obstacles surgissent dans le processus de soins (p. ex. 

P 

Ce que l’on sait déjà sur le sujet 

• De nombreuses personnes doivent affronter des obstacles financiers qui limitent leur accès aux soins de santé buccodentaire. 
Au Canada, les frais dentaires peuvent être couverts par un régime d’assurance privé ou un programme subventionné par le 
gouvernement ou payés directement; un grand nombre de personnes doivent donc payer leurs soins dentaires. 

• Le coût des soins buccodentaires demeure un obstacle majeur à l’obtention de soins au Canada, particulièrement chez les 
personnes qui ont le plus besoin de soins, mais qui sont le moins capables d’y accéder. 

• En décembre 2023, le gouvernement du Canada a lancé le Régime canadien de soins dentaires (RCSD) en vue de rendre les 
soins de santé buccodentaire plus abordables pour les résidents admissibles dont le revenu familial annuel net rajusté est inférieur 
à 90 000 $. Bien que le RCSD vise à aider les personnes qui n’ont pas d’assurance, les personnes qui bénéficient d’une 
couverture dans le cadre d’un programme provincial, territorial ou fédéral peuvent quand même y être admissibles. 

Ce qu’apporte l’étude 

• La présente étude, fondée sur les données de l’Enquête canadienne sur la santé buccodentaire de 2023 à 2024, vise à estimer 
la prévalence de l’évitement d’obtention de soins buccodentaires en raison du coût parmi les personnes au Canada qui pourraient 
être admissibles au RCSD une fois que celui-ci aura été entièrement mis en place. Contrairement aux travaux de recherche 
antérieurs, l’étude a permis d’analyser les caractéristiques des personnes admissibles au RCSD qui déclarent des obstacles liés 
au coût. 

• Dans la présente étude, les auteures ont introduit une nouvelle méthode pour établir une base de référence pour l’évitement en 
raison du coût qui peut être utilisée pour orienter le suivi du programme avant des changements futurs dans l’accès aux soins de 
santé buccodentaire au Canada. 

• Les résultats de l’étude ont confirmé les données probantes existantes selon lesquelles les personnes qui ont une mauvaise 
santé buccodentaire et qui n’ont pas d’assurance dentaire sont plus susceptibles d’éviter de recevoir des soins de santé 
buccodentaire en raison du coût, ce qui renforce les préoccupations constantes concernant les obstacles à l’accès chez les 
personnes qui ont les plus grands besoins. 

• Des travaux de recherche plus poussés sont nécessaires afin d’examiner la façon dont l’élargissement de la couverture aux 
résidents admissibles peut avoir une incidence sur les obstacles liés au coût, l’accès aux soins de santé buccodentaire et tout 
changement possible de l’état de santé buccodentaire des Canadiens. 
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pour obtenir l’accès aux soins ou donner suite aux soins 

recommandés).  

En décembre 2023, le gouvernement du Canada a lancé le 

Régime canadien de soins dentaires (RCSD) en utilisant une 

approche échelonnée à l’égard de l’admissibilité. Le RCSD vise 

à rendre le coût des soins de santé buccodentaire plus abordable 

pour les résidents canadiens admissibles dont le revenu familial 

net rajusté (RFNR) est inférieur à 90 000 $ et vise à aider ceux 

qui n’ont pas d’assurance dentaire. Toutefois, les gens qui 

bénéficient d’une couverture dentaire dans le cadre d’un 

programme social provincial, territorial ou fédéral peuvent 

quand même y être admissibles (voir l’annexe A)16. Obtenir des 

estimations de base de l’évitement en raison du coût avant que 

le RCSD ne soit offert pour aider à payer les soins est important 

afin d’évaluer les obstacles financiers aux soins de santé 

buccodentaire et d’appuyer le suivi du programme. 

Dans le présent article, on s’appuie sur des études antérieures et 

l’on explore les dimensions clés de l’accès aux soins de santé 

buccodentaire 1) en estimant la prévalence de l’évitement en 

raison du coût chez un échantillon représentatif à l’échelle 

nationale de personnes admissibles à la couverture dans le cadre 

du RCSD avant son lancement et 2) en examinant les 

caractéristiques individuelles et sociodémographiques liées aux 

résultats de l’évitement des services de santé buccodentaire en 

raison du coût. 

Données et méthodes 

Source des données 

L’ECSB de 2023 à 2024 est une enquête nationale auprès des 

ménages menée par Statistique Canada qui a permis de 

recueillir des renseignements sur l’état de santé buccodentaire 

des personnes vivant au Canada, leurs besoins en soins 

buccodentaires et leur accès aux services de santé 

buccodentaire. Les données ont été recueillies auprès d’adultes 

âgés de 18 ans et plus vivant dans les provinces de 

novembre 2023 à mars 2024, avant que le RCSD ne soit offert 

pour aider à payer les soins. S’il y avait lieu, les adultes 

répondants ont également fourni des renseignements pour tous 

les membres du ménage âgés de 17 ans et moins. Sur les 

51 793 unités faisant partie du champ de l’enquête, 

27 039 ménages ont fourni des réponses, ce qui donne un taux 

de réponse de 52,2 %. Cela a produit 33 840 observations, y 

compris celles des répondants adultes et des membres du 

ménage âgés de 17 ans et moins17. Les personnes vivant dans 

les réserves et les autres établissements autochtones dans les 

provinces, les personnes vivant dans les trois territoires, les 

personnes vivant dans des établissements institutionnels et les 

membres des Forces canadiennes vivant dans une base militaire 

ont été exclus de l’enquête18. Des renseignements 

supplémentaires sur la couverture et la méthodologie de 

l’enquête se trouvent ailleurs17,18. 

Échantillon de l’étude 

L’échantillon de l’étude comprenait des répondants âgés de 

12 ans et plus qui pourraient être admissibles à la couverture 

dans le cadre du RCSD une fois que l’inscription échelonnée 

sera terminée — appelés ci-après « personnes admissibles au 

RCSD » (n = 11 189) — et qui ont été identifiés parmi les 

29 703 répondants de l’enquête âgés de 12 ans et plus. 

L’admissibilité a été déterminée en fonction du revenu et de la 

situation en matière d’assurance. Les personnes étaient 

considérées comme admissibles si elles avaient un RFNR 

inférieur à 90 000 $ et ont indiqué qu’elles n’avaient pas 

d’assurance dentaire ou qu’elles étaient couvertes par une 

assurance publique dans le cadre d’un programme provincial, 

territorial ou fédéral (8 % de l’échantillon analytique). Les 

personnes qui avaient un RFNR de 90 000 $ ou plus (n = 8 618), 

qui avaient une assurance privée (n = 15 320) ou qui ne savaient 

pas si elles avaient une assurance ou quel type d’assurance elles 

avaient (n = 1 154) ont été exclues. Ces critères d’exclusion 

n’étaient pas mutuellement exclusifs.  

Principaux résultats et principales mesures 

Pour obtenir des renseignements sur l’évitement en raison du 

coût, la question suivante a été posée aux répondants adultes : 

« Au cours des 12 derniers mois, est-ce que [vous/vous ou un 

autre membre du ménage] avez évité de consulter un 

professionnel de la santé buccodentaire pour vos soins dentaires 

en raison du coût des soins? » et « Au cours des 12 derniers 

mois, est-ce que [vous/vous ou un autre membre du ménage] 

avez évité de recevoir des soins dentaires recommandés par un 

professionnel de la santé buccodentaire en raison du coût des 

soins? » Les réponses n’étaient disponibles qu’au niveau du 

ménage. Environ 67 % des répondants à l’ECSB âgés de 12 ans 

et plus provenaient de ménages composés de plusieurs 

personnes, ce qui fait que les renseignements au niveau de la 

personne sur les résultats en matière d’évitement en raison du 

coût n’étaient pas disponibles. Pour estimer l’évitement en 

raison du coût au niveau de la personne, Statistique Canada a 

élaboré une nouvelle méthode pour modéliser et imputer les 

deux concepts d’évitement en raison du coût pour les 

répondants âgés de 12 ans et plus. Des renseignements sur la 

création des variables modélisées au niveau de la personne se 

trouvent à l’annexe B. 

Covariables 

Les covariables ont été sélectionnées en se basant sur le cadre 

conceptuel de Levesque et leur relation avec les résultats19. Ce 

modèle centré sur le patient définit cinq dimensions au niveau 

du système de l’accès (accessibilité, acceptabilité, disponibilité 

et adaptabilité, abordabilité et adéquation) et cinq capacités 

individuelles correspondantes (capacité de percevoir, capacité 

de chercher, capacité d’atteindre, capacité de payer et capacité 

de participer). Dans la présente étude, on examine ces 

dimensions pour mieux comprendre les cas où les personnes 

doivent affronter des obstacles liés au coût lorsqu’elles 

cherchent à obtenir des soins de santé buccodentaire (p. ex. pour 
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obtenir l’accès aux soins ou donner suite aux soins 

recommandés)19. 

Des facteurs sociodémographiques, comme l’âge, le genre, la 

race et l’identité autochtone, ont servi à examiner l’incidence 

des obstacles liés au coût sur diverses populations (capacité de 

chercher). Le lieu de résidence et le temps passé depuis la plus 

récente consultation dentaire ont fourni le contexte pour l’accès 

aux services (capacité d’atteindre). La situation en matière 

d’assurance et le revenu rajusté en fonction de la taille du 

ménage ont servi de substitut à la capacité d’une personne 

d’accéder aux soins de santé buccodentaire dont elle a besoin 

ou de générer des ressources pour couvrir leur coût (capacité de 

payer). Enfin, des variables fondées sur les besoins (problèmes 

buccodentaires) ont été prises en compte afin d’examiner la 

reconnaissance et l’évaluation des besoins en soins de santé 

buccodentaire. Toutefois, elles ne sont pas attribuées à une 

capacité individuelle spécifique dans le modèle, car ces 

dimensions se chevauchent et interagissent souvent, reflétant la 

nature complexe et multidimensionnelle de l’accès aux 

soins13,20. 

L’âge a été catégorisé en six groupes : 12 à 17 ans, 18 à 34 ans, 

35 à 49 ans, 50 à 64 ans, 65 à 79 ans et 80 ans et plus. Le genre 

a été déclaré comme une variable à trois niveaux. Compte tenu 

de la petite taille de la population non binaire, les données ont 

été regroupées dans une variable de genre à deux catégories afin 

de protéger la confidentialité des réponses. Les personnes dans 

la catégorie « personnes non binaires » ont été réparties dans les 

deux autres catégories de genre. La catégorie « hommes+ » 

comprend les hommes, les garçons et certains répondants non 

binaires, tandis que la catégorie « femmes+ » comprend les 

femmes, les filles et certains répondants non binaires. Pour 

permettre la distinction entre la race et l’identité autochtone, une 

variable de groupe de population a été catégorisée en trois 

groupes : la population autochtone (les membres des Premières 

Nations, les Métis et les Inuit), la population non autochtone et 

non racisée (les Blancs), ainsi que la population non autochtone 

et racisée (y compris les Sud-Asiatiques, les Chinois, les Noirs, 

les Philippins, les Latino-Américains, les Arabes, les Asiatiques 

du Sud-Est, les Asiatiques occidentaux, les Coréens, les 

Japonais et les groupes non inclus ailleurs).  

L’appartenance à la population rurale ou urbaine a été définie 

selon que le répondant résidait dans un centre de population ou 

une région rurale et la province a été déterminée en fonction de 

la province de résidence du répondant. Les consultations chez 

un professionnel de la santé buccodentaire ont été regroupées 

en deux catégories : il y a moins d’un an et il y a un an ou plus. 

L’assurance dentaire a été catégorisée en deux groupes selon 

les critères d’admissibilité du RCSD : aucune assurance et 

assurance publique seulement. Le RFNR a été rajusté en 

fonction de la taille du ménage et regroupé en quatre niveaux de 

revenu représentant chacun un quart de l’échantillon de 

personnes admissibles au RFNR dont le revenu familial est 

inférieur à 90 000 $ (premier quartile, moins de 12 300 $; 

deuxième quartile, 12 300 $ à moins de 24 700 $; troisième 

quartile, 24 700 $ à moins de 38 800 $; quatrième quartile, 

38 800 $ à moins de 90 000 $). Les valeurs ont été arrondies à 

la centaine près afin de protéger la confidentialité. Le RFNR en 

fonction de la taille du ménage a été utilisé dans les analyses 

afin de mieux refléter les ressources financières disponibles 

pour chaque ménage (voir l’annexe C)21. 

La variable des problèmes buccodentaires combine deux 

indicateurs autodéclarés : « avoir une douleur persistante ou 

continue à la bouche » et « éviter de manger des aliments 

particuliers en raison de problèmes reliés à la bouche ». Les 

réponses sont regroupées comme suit : « souvent ou parfois » et 

« rarement ou jamais ». Enfin, la situation vis-à-vis de 

l’incapacité était fondée sur une réponse positive à la question 

« est-ce que [vous/vous ou un autre membre du ménage] vous 

identifiez comme une personne ayant une incapacité? » 

Analyse 

La prévalence de l’évitement des services de santé 

buccodentaire en raison du coût a été calculée en utilisant des 

poids d’enquête (poids au niveau de la personne) pour 

représenter la population canadienne admissible au RCSD âgée 

de 12 ans et plus. Des analyses descriptives ont permis 

d’examiner la répartition des covariables, comme le revenu, 

l’assurance dentaire et d’autres caractéristiques 

sociodémographiques. Pour tenir compte du plan d’enquête 

complexe, l’estimation de la variance a été effectuée en utilisant 

la technique bootstrap pour estimer les intervalles de confiance. 

Afin d’examiner les associations entre l’évitement des services 

de santé buccodentaire en raison du coût et les covariables, un 

modèle linéaire généralisé pondéré par les poids d’enquête 

comportant une distribution quasi binomiale a été appliqué, en 

tenant compte des facteurs sociodémographiques et d’autres 

variables pertinentes. Des modèles de régression univariée ont 

été utilisés pour évaluer l’association brute entre chaque résultat 

de l’évitement en raison du coût et chaque covariable. Toutes 

les variables ont ensuite été incluses dans le modèle pour tenir 

compte d’autres facteurs et déterminer l’effet de chaque 

variable sur le résultat précis étant analysé. Sur les 

11 189 répondants considérés comme admissibles au RCSD, 

608 ont été exclus en raison de renseignements incomplets sur 

les covariables, ce qui a permis de produire un échantillon 

analytique final de 10 581 répondants. Les rapports de cotes 

(RC) corrigés ont été obtenus comme résultat final. 

Le niveau de signification a été fixé à p < 0,05. Des analyses ont 

été effectuées en utilisant RStudio. 

Approbation éthique 

Étant donné que la présente étude repose sur un ensemble de 

données accessible au public qui exclut tout renseignement qui 

pourrait permettre d’identifier des personnes, elle n’a pas 

nécessité l’approbation du Comité d’éthique de la recherche de 

Santé Canada et de l’Agence de la santé publique du Canada. 
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Mesures des résultats

Ont évité de consulter un professionnel de la santé buccodentaire en raison du coût 47,3 44,9 49,7

Ont évité de recevoir des soins dentaires recommandés en raison du coût 38,3 35,9 40,7

Covariables

Genre

Hommes+ 47,3 45,1 49,6

Femmes+ 52,7 50,4 54,9

Groupe d’âge

12 à 17 ans 3,9 3,2 4,6

18 à 34 ans 23,9 21,1 26,8

35 à 49 ans 12,2 10,7 13,7

50 à 64 ans 15,9 14,5 17,4

65 à 79 ans 32,4 30,7 34,1

80 ans et plus 11,7 11,0 12,5

Groupe d’âge

12 à 17 ans 3,9 3,2 4,6

18 à 64 ans 52,0 49,9 54,1

65 ans et plus 44,1 42,0 46,3

Groupe de population

Population autochtone 2,8 1,9 3,9

Population non autochtone et racisée 28,1 25,4 31,0

Population non autochtone et non racisée 69,1 66,2 71,9

Revenu familial net rajusté

Moins de 70 000 $ 87,0 85,2 88,7

70 000 $ à 79 999 $ 6,3 5,2 7,5

80 000 $ à 89 999 $ 6,7 5,3 8,2

Revenu familial net rajusté en fonction 

de la taille du ménage (quartiles) 

Premier quartile (moins de 12 300 $) 25,0 22,0 28,1

Deuxième quartile (12 300 $ à moins de 24 700 $) 25,0 22,8 27,3

Troisième quartile (24 700 $ à moins de 38 800 $) 25,0 23,1 26,9

Quatrième quartile (38 800 $ à moins de 90 000 $) 25,0 23,1 27,0

Appartenance à la population urbaine ou rurale

Population rurale 15,9 14,4 17,5

Population urbaine 84,1 82,5 85,6

Province

Terre-Neuve-et-Labrador 1,3 1,2 1,4

Île-du-Prince-Édouard 0,5 0,4 0,5

Nouvelle-Écosse 2,7 2,4 2,9

Nouveau-Brunswick 2,1 1,9 2,3

Québec 28,7 27,0 30,6

Ontario 37,3 34,7 40,0

Manitoba 2,9 2,5 3,2

Saskatchewan 2,0 1,8 2,2

Alberta 8,5 7,6 9,5

Colombie-Britannique 14,0 12,5 15,6

Assurance dentaire

Assurance publique seulement 7,6 6,3 9,1

Aucune assurance 92,4 90,9 93,7

Problèmes buccodentaires (éviter de manger certains 

aliments ou avoir des douleurs persistantes)

Souvent ou parfois 39,2 36,6 41,9

Rarement ou jamais 60,8 58,1 63,4

Situation vis-à-vis de l’incapacité

Personnes ayant une incapacité 19,7 17,7 21,9

Personnes sans incapacité 80,3 78,1 82,3

Plus récente consultation dentaire

Il y a moins d’un an 51,7 48,9 54,4

Il y a un an ou plus 48,3 45,6 51,1

Source : Statistique Canada, Enquête canadienne sur la santé buccodentaire — Cycle 1 (2023 à 2024).

Intervalle de 

confiance de 95 %

Population âgée de 12 ans et 

plus admissible au RCSD

Tableau 1  

Caractéristiques des personnes âgées de 12 ans et plus admissibles au Régime canadien de soins dentaires, 

Canada (à l’exclusion des territoires)

Notes : RCSD = Régime canadien de soins dentaires. La catégorie « hommes+ » comprend les hommes, les garçons et certaines 

personnes non binaires, tandis que la catégorie « femmes+ » comprend les femmes, les filles et certaines personnes non binaires.

%Caractéristiques
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de à de à

Total 47,3 44,9 49,7 38,3 35,9 40,7

Genre

Hommes+ 43,8 40,1 47,6 35,4 31,8 39,1

Femmes+ 50,4 47,4 53,3 40,9 37,8 44,0

Groupe d’âge

12 à 17 ans 24,2 19,2 29,3 19,2 15,4 23,1

18 à 34 ans 59,8 51,8 67,7 44,2 36,0 52,3

35 à 49 ans 66,9 61,1 72,7 56,2 49,7 62,6

50 à 64 ans 51,7 47,3 56,0 43,4 39,3 47,5

65 à 79 ans 39,7 37,3 42,1 35,1 32,6 37,7

80 ans et plus 24,1 21,2 27,0 16,0 13,6 18,4

Groupe d’âge

12 à 17 ans 24,2 19,2 29,3 19,2 15,4 23,1

18 à 64 ans 59,0 54,8 63,1 46,7 42,5 51,0

65 ans et plus 35,6 33,6 37,5 30,0 28,0 32,1

Groupe de population

Population autochtone 36,0 22,6 49,3 32,8 E 19,6 46,0

Population non autochtone et racisée 57,8 51,6 64,0 46,5 40,6 52,3

Population non autochtone et non racisée 43,2 40,8 45,6 35,0 32,4 37,5

Revenu familial net rajusté

Moins de 70 000 $ 48,1 45,5 50,7 38,5 36,0 41,1

70 000 $ à 79 999 $ 40,9 33,1 48,7 34,7 27,7 41,8

80 000 $ à 89 999 $ 42,8 33,3 52,3 39,2 28,3 50,0

Revenu familial net rajusté en fonction 

de la taille du ménage (quartiles) 

Premier quartile (moins de 12 300 $) 56,8 49,9 63,7 41,9 35,3 48,5

Deuxième quartile (12 300 $ à moins de 24 700 $) 51,0 46,5 55,5 43,2 38,7 47,8

Troisième quartile (24 700 $ à moins de 38 800 $) 44,0 40,4 47,6 37,0 33,6 40,4

Quatrième quartile (38 800 $ à moins de 90 000 $) 37,4 33,7 41,0 31,1 27,2 35,0

Appartenance à la population urbaine ou rurale

Population rurale 37,6 33,3 41,9 29,7 25,6 33,8

Population urbaine 49,1 46,4 51,8 39,9 37,2 42,7

Province

Terre-Neuve-et-Labrador 58,3 54,2 62,5 42,0 37,6 46,3

Île-du-Prince-Édouard 47,7 41,2 54,2 35,4 29,3 41,5

Nouvelle-Écosse 49,8 45,6 53,9 37,8 33,7 42,0

Nouveau-Brunswick 46,1 42,1 50,0 38,6 34,6 42,5

Québec 37,0 33,7 40,3 29,3 26,1 32,6

Ontario 50,8 45,8 55,8 41,3 36,1 46,5

Manitoba 48,1 42,7 53,5 35,2 30,5 39,9

Saskatchewan 48,2 42,7 53,8 35,6 30,2 40,9

Alberta 53,3 47,3 59,3 44,2 38,2 50,2

Colombie-Britannique 53,8 47,7 59,9 45,9 40,0 51,8

Assurance dentaire

Assurance publique seulement 20,4 15,6 25,3 22,2 16,7 27,8

Aucune assurance 49,5 47,0 52,0 39,6 37,1 42,2

Problèmes buccodentaires (éviter de manger certains aliments 

ou avoir des douleurs persistantes)

Souvent ou parfois 66,4 63,2 69,7 59,7 56,2 63,2

Rarement ou jamais 34,7 31,6 37,8 24,3 21,8 26,8

Situation vis-à-vis de l’incapacité

Personnes ayant une incapacité 46,3 41,0 51,7 38,1 33,1 43,1

Personnes sans incapacité 47,1 44,5 49,8 37,9 35,2 40,6

Plus récente consultation dentaire

Il y a moins d’un an 32,2 29,2 35,3 32,6 29,4 35,7

Il y a un an ou plus 63,1 59,7 66,5 44,5 40,9 48,1

Source : Statistique Canada, Enquête canadienne sur la santé buccodentaire — Cycle 1 (2023 à 2024).

E à utiliser avec prudence

Tableau 2  

Proportion de personnes âgées de 12 ans et plus admissibles au Régime canadien de soins dentaires ayant évité de 

consulter un professionnel de la santé buccodentaire ou de recevoir des soins dentaires recommandés en raison du 

coût, Canada (à l’exclusion des territoires)

Note : La catégorie « hommes+ » comprend les hommes, les garçons et certaines personnes non binaires, tandis que la catégorie « femmes+ » 

comprend les femmes, les filles et certaines personnes non binaires.

Ont évité de consulter un 

professionnel en raison du coût

Ont évité de recevoir des soins 

recommandés en raison du coût

Intervalle de 

confiance de 95 %

Intervalle de 

confiance de 95 %

Caractéristiques % %
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Assurance dentaire

Assurance publique seulementⴕ 1,00 … … 1,00 … …

Aucune assurance 3,93 * 2,87 5,39 5,78 * 3,74 8,94

Revenu familial net rajusté 

en fonction de la taille du ménage (quartiles) 

Premier quartile (moins de 12 300 $) 2,11 * 1,51 2,94 1,28 0,88 1,86

Deuxième quartile (12 300 $ à moins de 24 700 $) 1,79 * 1,40 2,30 1,69 * 1,30 2,20

Troisième quartile (24 700 $ à moins de 38 800 $) 1,31 * 1,04 1,64 1,42 * 1,10 1,82

Quatrième quartile (38 800 $ à moins de 90 000 $)† 1,00 … … 1,00 … …

Genre

Hommes+† 1,00 … … 1,00 … …

Femmes+ 1,30 * 1,06 1,58 1,65 * 1,32 2,05

Groupe d’âge

12 à 17 ans 0,20 * 0,13 0,31 0,28 * 0,19 0,43

18 à 34 ansⴕ 1,00 … … 1,00 … …

35 à 49 ans 1,46 0,93 2,28 1,47 0,92 2,33

50 à 64 ans 0,76 0,51 1,13 0,86 0,59 1,25

65 à 79 ans 0,45 * 0,31 0,66 0,40 * 0,28 0,58

80 ans et plus 0,21 * 0,14 0,31 0,13 * 0,09 0,19

Groupe de population

Population autochtone 0,77 0,42 1,41 0,86 0,45 1,66

Population non autochtone et racisée 1,83 * 1,38 2,44 0,96 0,70 1,31

Population non autochtone et non raciséeⴕ 1,00 … … 1,00 … …

Appartenance à la population urbaine ou rurale

Population rurale 0,63 * 0,50 0,78 0,72 * 0,57 0,91

Population urbaineⴕ 1,00 … … 1,00 … …

Province

Terre-Neuve-et-Labrador 1,45 * 1,11 1,90 1,54 * 1,13 2,12

Île-du-Prince-Édouard 0,91 0,64 1,30 1,30 0,85 1,99

Nouvelle-Écosse 1,01 0,77 1,33 1,02 0,76 1,39

Nouveau-Brunswick 0,85 0,65 1,11 0,85 0,62 1,15

Québec 0,59 * 0,45 0,76 0,56 * 0,43 0,73

Ontarioⴕ 1,00 … … 1,00 … …

Manitoba 0,95 0,69 1,29 1,00 0,70 1,43

Saskatchewan 0,97 0,71 1,31 1,00 0,69 1,44

Alberta 1,16 0,84 1,60 1,53 * 1,06 2,22

Colombie-Britannique 1,16 0,84 1,60 1,28 0,92 1,78

Problèmes buccodentaires (éviter de manger certains 

aliments  ou avoir des douleurs persistantes)

Souvent ou parfois 3,67 * 2,98 4,51 4,80 * 3,87 5,96

Rarement ou jamais† 1,00 … … 1,00 … …

Plus récente consultation dentaire

Il y a moins d’un an 0,27 * 0,22 0,34 0,22 * 0,17 0,27

Il y a un an ou plus† 1,00 … … 1,00 … …

* valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p < 0,05)

Notes : Les rapports de cotes non corrigés représentent l’association brute entre chaque variable et le résultat (ont évité de consulter 

un professionnel de la santé buccodentaire en raison du coût), calculée sans tenir compte de l’influence d’autres covariables. Les 

rapports de cotes corrigés tiennent compte de l’influence de toutes les variables incluses dans le modèle (assurance dentaire, revenu 

familial net rajusté en fonction de la taille du ménage [quartiles], genre, groupe d’âge, composition du ménage, groupe de population, 

appartenance à la population urbaine ou rurale, province, problèmes buccodentaires et plus récente consultation dentaire), en isolant 

l’effet indépendant de chaque facteur sur le résultat (ont évité de consulter un professionnel de la santé buccodentaire en raison du 

coût). La catégorie « hommes+ » comprend les hommes, les garçons et certaines personnes non binaires, tandis que la catégorie 

« femmes+ » comprend les femmes, les filles et certaines personnes non binaires.

Source : Statistique Canada, Enquête canadienne sur la santé buccodentaire — Cycle 1 (2023 à 2024).

Tableau 3  

Analyse linéaire généralisée pondérée par les poids d’enquête des personnes âgées de 12 ans et plus 

admissibles au Régime canadien de soins dentaires ayant évité de consulter un professionnel de la santé 

buccodentaire en raison du coût, Canada (à l’exclusion des territoires)
Rapports de cotes non corrigés Rapports de cotes corrigés

Intervalle 

de confiance 

de 95 %

Intervalle 

de confiance 

de 95 %Rapport 

de cotes

Rapport 

de cotes

… n’ayant pas lieu de figurer
† catégorie de référence
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Assurance dentaire

Assurance publique seulementⴕ 1,00 … … 1,00 … …

Aucune assurance 2,35 * 1,66 3,31 3,15 * 2,07 4,78

Revenu familial net rajusté 

en fonction de la taille du ménage (quartiles) 

Premier quartile (moins de 12 300 $) 1,48 * 1,07 2,06 0,99 0,68 1,43

Deuxième quartile (12 300 $ à moins de 24 700 $) 1,71 * 1,30 2,26 1,61 * 1,23 2,12

Troisième quartile (24 700 $ à moins de 38 800 $) 1,30 * 1,01 1,66 1,48 * 1,13 1,93

Quatrième quartile (38 800 $ à moins de 90 000 $)† 1,00 … … 1,00 … …

Genre

Hommes+† 1,00 … … 1,00 … …

Femmes+ 1,23 0,99 1,51 1,30 * 1,05 1,60

Groupe d’âge

12 à 17 ans 0,30 * 0,20 0,46 0,40 * 0,26 0,60

18 à 34 ansⴕ 1,00 … … 1,00 … …

35 à 49 ans 1,87 * 1,21 2,89 1,92 * 1,24 2,97

50 à 64 ans 1,05 0,71 1,56 1,12 0,76 1,64

65 à 79 ans 0,73 0,51 1,06 0,65 * 0,44 0,96

80 ans et plus 0,24 * 0,16 0,35 0,18 * 0,12 0,27

Groupe de population

Population autochtone 0,96 0,52 1,80 1,25 0,68 2,32

Population non autochtone et racisée 1,63 * 1,25 2,13 1,08 0,80 1,45

Population non autochtone et non raciséeⴕ 1,00 … … 1,00 … …

Appartenance à la population urbaine ou rurale

Population rurale 0,66 * 0,52 0,83 0,79 0,61 1,03

Population urbaineⴕ 1,00 … … 1,00 … …

Province

Terre-Neuve-et-Labrador 1,06 0,80 1,41 1,04 0,77 1,40

Île-du-Prince-Édouard 0,76 0,53 1,08 0,94 0,61 1,45

Nouvelle-Écosse 0,89 0,67 1,18 0,89 0,66 1,18

Nouveau-Brunswick 0,90 0,68 1,19 1,01 0,74 1,36

Québec 0,60 * 0,46 0,80 0,60 * 0,46 0,78

Ontarioⴕ 1,00 … … 1,00 … …

Manitoba 0,77 0,56 1,06 0,78 0,56 1,08

Saskatchewan 0,80 0,58 1,11 0,83 0,58 1,20

Alberta 1,13 0,81 1,58 1,30 0,90 1,87

Colombie-Britannique 1,22 0,89 1,69 1,29 0,93 1,78

Problèmes buccodentaires (éviter de manger certains aliments 

ou avoir des douleurs persistantes)

Souvent ou parfois 4,62 * 3,77 5,65 5,11 * 4,17 6,27

Rarement ou jamais† 1,00 … … 1,00 … …

Plus récente consultation dentaire

Il y a moins d’un an 0,63 * 0,51 0,77 0,64 * 0,52 0,78

Il y a un an ou plus† 1,00 … … 1,00 … …

Notes : Les rapports de cotes non corrigés représentent l’association brute entre chaque variable et le résultat (ont évité de recevoir des soins 

dentaires recommandés en raison du coût), calculée sans tenir compte de l’influence d’autres covariables. Les rapports de cotes corrigés tiennent 

compte de l’influence de toutes les variables incluses dans le modèle (assurance dentaire, revenu familial net rajusté en fonction de la taille du 

ménage [quartiles], genre, groupe d’âge, composition du ménage, groupe de population, appartenance à la population urbaine ou rurale, province, 

problèmes buccodentaires et plus récente consultation dentaire), en isolant l’effet indépendant de chaque facteur sur le résultat (ont évité de 

recevoir des soins dentaires recommandés en raison du coût). La catégorie « hommes+ » comprend les hommes, les garçons et certaines personnes 

non binaires, tandis que la catégorie « femmes+ » comprend les femmes, les filles et certaines personnes non binaires.

Source : Statistique Canada, Enquête canadienne sur la santé buccodentaire — Cycle 1 (2023 à 2024).

* valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p < 0,05)

† catégorie de référence

Rapport 

de cotes

Rapport 

de cotes

… n’ayant pas lieu de figurer

Tableau 4

Analyse linéaire généralisée pondérée par les poids d’enquête des personnes âgées de 12 ans et plus admissibles au 

Régime canadien de soins dentaires ayant évité de recevoir des soins dentaires recommandés en raison du coût, 

Canada (à l’exclusion des territoires)

Rapports de cotes non corrigés Rapports de cotes corrigés

Intervalle de 

confiance de 95 %

Intervalle de 

confiance de 95 %
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Résultats 

Parmi la population admissible au RCSD âgée de 12 ans et plus, 

l’âge moyen était de 54 ans, 53 % des personnes étaient des 

femmes et 20 % ont déclaré être une personne ayant une 

incapacité. Les personnes non autochtones et non racisées 

représentaient 69 % de la population étudiée. Le RFNR médian 

en fonction de la taille du ménage s’élevait à 24 700 $, ce qui 

reflète le niveau de revenu typique des ménages dans la 

population admissible au RCSD. La majorité de la population 

visée par l’étude (84 %) vivait dans des régions urbaines et 8 % 

des personnes ont déclaré avoir accès à l’assurance publique. 

Plus de la moitié (52 %) des répondants ont consulté un 

professionnel des soins dentaires au cours de l’année précédente 

(tableau 1). 

En ce qui concerne l’évitement en raison du coût, parmi la 

population admissible au RCSD, 47 % des personnes ont évité 

de consulter un professionnel de la santé buccodentaire et 38 % 

ont évité de recevoir des soins dentaires recommandés 

(tableau 2). Un pourcentage légèrement plus élevé de femmes 

ont déclaré avoir évité les consultations (50 %) et avoir renoncé 

à des soins dentaires recommandés (41 %), comparativement 

aux hommes (44 % et 35 %, respectivement). Les adultes 

admissibles au RCSD âgés de 35 à 49 ans (67 %) étaient plus 

susceptibles de déclarer éviter les consultations chez un 

professionnel de la santé buccodentaire, suivis des adultes âgés 

de 18 à 34 ans (60 %) et des adultes âgés de 50 à 64 ans (52 %). 

Chez les adultes âgés de 65 à 79 ans, le taux d’évitement des 

consultations chez un professionnel de la santé buccodentaire 

était plus élevé (40 %), comparativement à celui des jeunes de 

12 à 17 ans (24 %) et à celui des personnes âgées de 80 ans et 

plus (24 %). Des tendances semblables par groupe d’âge ont été 

observées chez les personnes qui ont évité des soins dentaires 

recommandés en raison du coût. 

L’évitement en raison du coût variait selon la région 

géographique. Dans l’ensemble, 49 % des personnes 

admissibles au RCSD vivant en milieu urbain ont évité de 

consulter un professionnel de la santé buccodentaire, 

comparativement à 38 % des personnes vivant en milieu rural. 

Par rapport aux autres provinces, moins de personnes 

admissibles au RCSD vivant au Québec ont évité de consulter 

un professionnel de la santé buccodentaire en raison du coût 

(37 %). Des tendances semblables ont été observées en ce qui 

concerne le fait d’éviter les soins dentaires recommandés. 

Enfin, en raison du coût, environ la moitié des personnes 

admissibles au RCSD qui n’avaient pas d’assurance (50 %) ont 

évité de consulter un professionnel de la santé buccodentaire et 

2 personnes sur 5 (40 %) ont évité des soins dentaires 

recommandés. Parmi les gens qui avaient une assurance 

publique, les taux étaient respectivement de 20 % et de 22 %.  

Les résultats non corrigés et corrigés du modèle linéaire 

généralisé sont présentés au tableau 3 pour les personnes qui ont 

évité de consulter un professionnel de la santé buccodentaire au 

cours de l’année précédente en raison du coût et au tableau 4 

pour celles qui ont évité de recevoir des soins dentaires 

recommandés au cours de l’année précédente pour la même 

raison. Dans le modèle non corrigé, la cote exprimant la 

probabilité d’éviter les consultations chez un professionnel de 

la santé buccodentaire était plus faible chez le groupe d’âge le 

plus jeune (12 à 17 ans), les groupes les plus âgés (65 ans et 

plus) et les personnes qui ont déclaré avoir consulté un 

professionnel de la santé buccodentaire au cours de l’année 

précédente (tableau 3). Une cote plus faible a été observée 

parmi les mêmes groupes d’âge pour les personnes admissibles 

au RCSD qui ont déclaré avoir évité des soins dentaires 

recommandés (tableau 4). En revanche, les personnes qui 

n’avaient pas d’assurance et celles qui avaient des problèmes de 

bouche étaient plus susceptibles d’éviter de consulter un 

professionnel de la santé buccodentaire et d’éviter de recevoir 

des soins dentaires recommandés. 

Le modèle complet a révélé que, parmi toutes les covariables, 

la situation en matière d’assurance dentaire et les problèmes 

buccodentaires autodéclarés étaient le plus fortement associés à 

l’évitement des consultations chez un professionnel de la santé 

buccodentaire et des soins dentaires recommandés en raison du 

coût au cours de l’année précédente. Plus précisément, dans le 

modèle complet, les personnes admissibles au RCSD qui 

n’avaient pas d’assurance présentaient une cote exprimant la 

probabilité d’éviter les consultations chez un professionnel de 

la santé buccodentaire près de six fois plus élevée (RC : 5,78; 

IC de 95 % : 3,74 à 8,94) et une cote exprimant la probabilité 

d’éviter les soins dentaires recommandés plus de trois fois plus 

élevée (RC : 3,15; IC de 95 % : 2,07 à 4,78) que celles qui 

avaient une assurance publique. 

De plus, les personnes admissibles au RCSD qui ont déclaré 

avoir souvent ou parfois des problèmes buccodentaires étaient 

presque cinq fois plus susceptibles d’éviter de consulter un 

professionnel de la santé buccodentaire (RC : 4,80; IC de 95 % : 

3,87 à 5,96) et d’éviter de recevoir des soins dentaires 

recommandés (RC : 5,11; IC de 95 % : 4,17 à 6,27) en raison 

du coût que celles qui ont déclaré avoir rarement ou jamais des 

problèmes buccodentaires. 

Par ailleurs, les personnes admissibles au RCSD qui avaient un 

RFNR en fonction de la taille du ménage de 12 300 $ à moins 

de 24 700 $ (deuxième quartile) (RC : 1,69; IC de 95 % : 1,30 à 

2,20) et de 24 700 $ à moins de 38 800 $ (troisième quartile) 

(RC : 1,42; IC de 95 % : 1,10 à 1,82) présentaient une plus 

grande cote exprimant la probabilité d’éviter les consultations 

chez un professionnel de la santé buccodentaire en raison du 

coût, comparativement à celles dont le RFNR en fonction de la 

taille du ménage était de 38 800 $ à moins de 90 000 $ 

(quatrième quartile). 

Discussion  

La présente étude a révélé que, avant que le RCSD ne soit offert 

pour aider à payer les soins, l’évitement des services de santé 

buccodentaire en raison du coût parmi un échantillon 
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représentatif à l’échelle nationale de personnes admissibles au 

RCSD au Canada âgées de 12 ans et plus était élevé. Plus 

précisément, en raison du coût, près de la moitié (47 %) de la 

population admissible au RCSD a évité de consulter un 

professionnel de la santé buccodentaire et plus du tiers (38 %) a 

évité de recevoir les soins dentaires recommandés, ce qui laisse 

entendre que la capacité d’une personne de payer les soins 

influence fortement sa décision de chercher à obtenir des 

services dentaires préventifs ou nécessaires1. Bien que ces 

résultats démontrent que les obstacles liés au coût sont plus 

fréquents chez les personnes admissibles au RCSD (quand les 

personnes cherchent à obtenir l’accès aux soins buccodentaires 

et pendant qu’elles les reçoivent), ils sont conformes à une étude 

antérieure reposant sur les données de l’ECSB qui a permis de 

constater des taux plus faibles d’évitement des consultations et 

des traitements en raison du coût (24 % et 21 %, 

respectivement) dans l’ensemble de la population canadienne22. 

Après ajustement pour tenir compte de facteurs 

sociodémographiques clés, l’évitement des services de santé 

buccodentaire en raison du coût a été déclaré le plus souvent 

chez les jeunes adultes et les adultes d’âge moyen admissibles 

au RCSD, les adultes sans assurance, et ceux qui avaient un 

RFNR de moins de 38 800 $. Ces résultats concordent avec 

ceux des études antérieures, démontrant que l’évitement des 

services de santé buccodentaire en raison du coût est un 

problème universel au Canada et ailleurs8,20,23-27. 

Selon la présente étude, dans la population admissible au 

RCSD, l’assurance dentaire et la présence de problèmes 

buccodentaires avaient une forte association avec l’évitement 

des services de santé buccodentaire en raison du coût, après 

ajustement pour tenir compte de facteurs sociodémographiques 

clés. Ces résultats peuvent refléter les caractéristiques de 

l’échantillon de l’étude, qui comprend les personnes à faible 

revenu et ayant une moins bonne santé buccodentaire 

autodéclarée comparativement à la population générale28. Cette 

tendance est conforme à la « loi inverse des soins »29, qui 

souligne que les personnes qui ont le plus besoin de soins, 

comme celles qui ont des problèmes de santé buccodentaire 

persistants, sont souvent les moins susceptibles d’en 

recevoir13,29,30,31. 

L’association entre les problèmes de bouche et l’évitement des 

soins en raison du coût peut indiquer d’importants besoins non 

satisfaits chez les personnes admissibles au RCSD. Bien que les 

problèmes de santé buccodentaire comme la douleur ou 

l’inconfort motivent souvent les gens à demander des soins, les 

contraintes financières peuvent les empêcher d’accéder aux 

services dont ils ont besoin. Cela contribue ainsi à un cycle 

d’évitement et d’aggravation des résultats en matière de santé 

buccodentaire1. Les deux tiers des personnes admissibles au 

RCSD qui ont évité de consulter un professionnel de la santé 

buccodentaire au cours de l’année précédente ont également 

déclaré la présence de problèmes buccodentaires pendant la 

même période, ce qui laisse entendre que de nombreuses 

personnes reconnaissent leur besoin en matière de soins, mais 

renoncent aux consultations dentaires en raison d’obstacles 

comme le coût ou l’absence d’assurance32. En raison de la 

nature transversale de la présente étude, la causalité ne peut être 

déduite, puisque la relation temporelle entre les problèmes 

buccodentaires et l’évitement en raison du coût ne peut être 

confirmée. 

L’étude a également révélé que l’évitement en raison du coût 

était plus faible chez les personnes admissibles au RCSD qui 

avaient une assurance publique. Néanmoins, plus d’un 

cinquième (22 %) ont évité les soins dentaires recommandés au 

cours de l’année précédente, et parmi les personnes qui ont 

consulté un professionnel de la santé buccodentaire au cours de 

la même période, 22 % ont quand même évité les soins 

recommandés en raison du coût (données non présentées). Ces 

résultats indiquent que même si l’assurance peut réduire les 

obstacles financiers, elle ne les élimine pas complètement4,14,20. 

Les régimes dentaires publics au Canada couvrent généralement 

une gamme restreinte de services et ne sont accessibles qu’à des 

populations particulières, ce qui fait que certains services 

nécessaires ou certains groupes de population ne sont pas 

couverts2. De plus, les différences provinciales observées entre 

les personnes admissibles au RCSD qui ont déclaré avoir évité 

de consulter un professionnel de la santé buccodentaire ou évité 

de recevoir des soins recommandés peuvent être attribuables à 

des variations dans le coût de la vie ou le coût des soins 

buccodentaires au Canada, des facteurs qui influencent la 

capacité d’obtenir des soins2,33. Dans l’ensemble, les résultats 

soulignent le rôle clé joué par l’assurance dans la réduction des 

dépenses directes et des obstacles financiers aux soins de santé 

buccodentaire. Toutefois, les écarts dans la couverture dentaire 

peuvent quand même entraîner des retards dans l’accès aux 

soins nécessaires ou empêcher les personnes en situation de 

faible revenu d’accéder aux soins5,34,35. 

Les résultats de l’étude indiquent que, bien que l’assurance joue 

un rôle important dans la réduction des obstacles financiers aux 

soins de santé buccodentaire, le revenu demeure un important 

facteur déterminant de l’accès. Les personnes admissibles au 

RCSD qui avaient un RFNR en fonction de la taille du ménage 

de 38 800 $ à moins de 90 000 $ étaient moins susceptibles de 

déclarer éviter des consultations chez un professionnel de la 

santé buccodentaire et éviter les soins dentaires recommandés 

en raison du coût, ce qui laisse croire que les personnes se 

situant dans les tranches de revenu inférieures peuvent 

rencontrer plus de contraintes financières qui rendent difficile 

l’accès aux soins4,8,20,27. Par exemple, lorsque l’assurance ne 

couvre pas la totalité du coût des soins, les gens doivent être 

prêts à payer le reste de leur propre poche. 

Au sein des groupes à plus faible revenu, des obstacles 

structurels au-delà du revenu peuvent avoir une incidence sur 

l’accès aux soins. L’une des limites de la présente étude est 

l’incapacité d’examiner les obstacles non financiers au niveau 

individuel (p. ex. les coûts indirects associés au traitement, 

comme le temps de travail perdu, le transport ou la garde 

d’enfants; la crainte et les croyances liées à la réception du 
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traitement; les contraintes de temps; et la disponibilité des 

fournisseurs de soins de santé buccodentaire) qui pourraient 

influencer davantage l’accès36. Le caractère adéquat des soins 

recommandés ne pouvait pas non plus être évalué, car les 

renseignements sur le type de soins recommandés évités par les 

répondants (p. ex. les procédures dentaires facultatives ou 

médicalement nécessaires) n’étaient pas disponibles. De plus, 

aucune donnée sur la capacité des personnes de participer à la 

prise de décisions n’a été recueillie. Il serait avantageux de 

mener de futures études portant directement sur l’incidence de 

la prise de décisions partagée entre le patient et le fournisseur 

visant à répondre aux préoccupations relatives au coût37. 

La présente étude comporte plusieurs autres limites. Les 

résultats sont fondés sur des données d’enquête autodéclarées, 

qui peuvent faire l’objet de biais de rappel et de biais dû à la 

désirabilité sociale. Par ailleurs, les réponses pour les personnes 

de 17 ans et moins au sein du ménage ont été fournies par un 

autre membre du ménage, ce qui a introduit la possibilité d’un 

biais attribuable à la réponse par procuration, car ces réponses 

peuvent ne pas refléter pleinement les comportements ou les 

expériences réels des personnes plus jeunes. L’étude repose sur 

une enquête qui exclut les personnes vivant dans les territoires, 

les réserves et d’autres établissements autochtones des 

provinces, ainsi que dans des établissements institutionnels 

comme les maisons de soins de longue durée et les 

établissements correctionnels. Ces exclusions peuvent 

introduire des biais, car ces personnes pourraient être 

confrontées à des obstacles plus importants en ce qui concerne 

les services de santé buccodentaire et présenter des taux plus 

élevés d’évitement en raison du coût. Par conséquent, les 

résultats peuvent mener à la sous-estimation de l’ampleur réelle 

de l’évitement en raison du coût au sein de ces groupes. Les 

variables de l’évitement en raison du coût étaient initialement 

recueillies au niveau du ménage, plutôt qu’au niveau individuel. 

Bien que les variables modélisées aient permis d’estimer les 

réponses au niveau individuel, les résultats devraient être 

interprétés avec prudence, car ces estimations peuvent ne pas 

correspondre parfaitement aux comportements individuels 

d’évitement en raison du coût ou peuvent indiquer la présence 

d’autres variables confusionnelles non mesurées. 

Conclusion 

Une proportion importante de personnes admissibles au RCSD 

ont déclaré avoir évité les services de santé buccodentaire en 

raison du coût avant que le RCSD ne soit offert pour aider à 

payer les soins, ce qui souligne l’incidence du revenu et de la 

capacité limitée de payer de sa propre poche sur l’accès aux 

soins dentaires. Plus particulièrement, la situation en matière 

d’assurance et les problèmes buccodentaires autodéclarés, soit 

sous forme de douleurs buccales ou d’évitement de certains 

aliments, ont été fortement associés à l’évitement des 

consultations chez un professionnel de la santé buccodentaire. 

Ces résultats sont particulièrement importants, car ils mettent en 

évidence la vulnérabilité des personnes ayant des besoins 

insatisfaits en matière de santé buccodentaire et l’incidence des 

obstacles liés au coût sur leur capacité d’obtenir des soins pour 

répondre à ces besoins.  
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Annexe A 

Demandes pour le Régime canadien de soins dentaires 

Les demandes pour le Régime canadien de soins dentaires ont été acceptées par étapes. Les demandes pour les personnes âgées admissibles (65 ans et 

plus), les adultes titulaires d’un certificat valide pour le crédit d’impôt pour personnes handicapées et les enfants de moins de 18 ans ont été acceptées en 

2024. Tous les autres résidents admissibles ont pu présenter une demande à compter de mai 2025. 

Annexe B 

Variables dérivées de l’évitement en raison du coût au niveau de la personne  

Le questionnaire de l’ECSB comprenait deux questions au niveau du ménage concernant l’évitement des soins dentaires en raison du coût : « Au cours des 

12 derniers mois, est-ce que [vous/vous ou un autre membre du ménage] avez évité de consulter un professionnel de la santé buccodentaire pour vos soins 

dentaires en raison du coût des soins? » et « Au cours des 12 derniers mois, est-ce que [vous/vous ou un autre membre du ménage] avez évité de recevoir 

des soins dentaires recommandés par un professionnel de la santé buccodentaire en raison du coût des soins? » Dans des enquêtes antérieures, comme 

l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (ESCC) et l’Enquête canadienne sur les mesures de la santé, ces questions ont été posées au 

niveau de la personne, ce qui rend difficiles les comparaisons entre les enquêtes. Pour régler ce problème, Statistique Canada a élaboré une méthodologie 

pour modéliser et imputer ces concepts au niveau de la personne pour les personnes de 12 ans et plus. 

Les données tirées de l’ESCC de 2022 ont servi à élaborer et à valider des modèles logistiques distincts pour chaque concept d’évitement au niveau de la 

personne, à l’aide des variables prédictives communes provenant des deux enquêtes. Ces modèles ont ensuite été appliqués aux données de l’ECSB. Pour 

chaque répondant, deux variables dérivées ont été générées : 1) la probabilité estimée d’éviter de consulter un professionnel de la santé buccodentaire pour 

obtenir des soins dentaires en raison du coût et 2) la probabilité estimée d’éviter de recevoir les soins dentaires recommandés par un professionnel de la 

santé buccodentaire en raison du coût. 

Afin de concilier les variables dérivées au niveau de la personne avec les renseignements au niveau du ménage sur l’évitement en raison du coût, des 

ajustements supplémentaires ont été appliqués : 

a) Estimations des points de référence : Au moyen des probabilités estimées, des estimations de l’évitement des soins au niveau de la personne ont 

été calculées pour l’ECSB au niveau de la province par groupe d’âge. Elles ont servi de points de référence pour des ajustements supplémentaires. 

b) Règles déterministes : Des ajustements déterministes ont été appliqués lorsque les réponses au niveau du ménage le permettaient : 

• Condition 1 : Le répondant vit seul et a répondu « non » aux questions sur l’évitement des soins au niveau du ménage. Règle : Fixer 

les variables dérivées au niveau de la personne à zéro. 

• Condition 2 : Le répondant vit seul et a répondu « oui » aux questions sur l’évitement des soins au niveau du ménage. Règle : Fixer les 

variables dérivées au niveau de la personne à un. 

• Condition 3 : Le répondant vit dans un ménage composé de plusieurs membres et a répondu « non » aux questions sur l’évitement des 

soins au niveau du ménage. Règle : Fixer les variables dérivées au niveau de la personne à zéro. 

c) Ajustements probabilistes : Dans le cas des répondants auxquels les règles déterministes n’ont pas pu être appliquées, on a corrigé les probabilités 

modélisées pour s’assurer que les estimations au niveau de la province par groupe d’âge correspondent à celles initialement calculées, tout en 

maintenant les valeurs corrigées entre zéro et un. 

Éléments à considérer lors de l’utilisation de variables dérivées : 1) Il est important de reconnaître qu’il peut y avoir des différences dans les données sous-

jacentes utilisées pour élaborer les variables dérivées. Le modèle a été validé en comparant les estimations avec les données de l’ESCC de 2022. Il suppose 

que les relations entre les prédicteurs et chaque résultat de l’évitement en raison du coût découlant de l’ESCC de 2022 demeurent valables pour l’ECSB 

(menée de la fin de 2023 au début de 2024). Des facteurs externes, comme l’inflation, peuvent avoir une incidence sur ces hypothèses. 2) Bien que la 

variance découlant de la modélisation ne soit pas prise en compte, les prévisions pour chaque résultat de l’évitement en raison du coût supposent un résultat 

fixe pour le modèle. Autrement dit, on suppose que la prévision ne change pas à moins que les données utilisées dans les modèles ne changent. Une 

variance supplémentaire découle des ajustements apportés aux variables dérivées. 3) Les variables dérivées peuvent être utilisées avec les poids au niveau 

de la personne et les poids bootstrap pour produire des estimations de l’évitement des soins à partir de l’ECSB. Lors de la génération de ces estimations, les 

variables dérivées doivent être traitées comme des variables continues. 4) Même si le modèle fonctionne bien au macroniveau, la fiabilité diminue avec la 

désagrégation comprenant plusieurs variables. Afin d’assurer l’exactitude, il faut désagréger les variables dérivées par un maximum de deux dimensions 

simultanément (p. ex. par groupe d’âge et par sexe à l’échelle nationale, ou par province et une autre variable). 

Annexe C 

Ajustement du revenu familial net rajusté  

Le revenu familial net rajusté a été rajusté en fonction de la taille du ménage et calculé en divisant le RFNR par la racine carrée du nombre de personnes 

dans le ménage. 
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